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Question avec demande de réponse écrite P-006328/2018 

à la Commission 
Article 130 du règlement 

Hugues Bayet (S&D) 

Objet: Licenciement boursier chez Caterpillar: un geste européen supplémentaire au bénéfice 
des travailleurs 

En septembre 2016, le groupe Caterpillar opérait un licenciement boursier massif en annonçant la 
fermeture de son site de Gosselies. Cette mesure entraînait le licenciement des 2 300 travailleurs de 
l’usine, mais aussi des centaines de suppressions d’emplois chez les sous-traitants. 

Le 3 mai 2018, le Parlement européen approuvait l’intervention du Fonds européen d’ajustement à la 
mondialisation. Une aide de 4,6 millions d’euros était ainsi octroyée pour aider à la reconversion 
socioéconomique de 2 287 travailleurs licenciés chez Caterpillar et cinq sous-traitants. 

Le bilan actuel démontre, à titre d’exemple, que, chez deux sous-traitants importants, seulement la 
moitié des travailleurs licenciés a retrouvé un emploi, alors que les cellules de reconversion devraient 
arriver à leur terme en mai 2019. 

Le Parlement européen, au paragraphe 19 de la résolution qu’il a adoptée à une très large majorité le 
3 mai 2018, insiste pour «qu’une analyse ait lieu à la fin de la période d’intervention du Fonds afin de 
déterminer s’il y a lieu de déployer une nouvelle aide à la réinsertion». 

La Commission peut-elle préciser si elle envisage une telle analyse ainsi qu’une intervention 
complémentaire afin de venir en aide aux travailleurs victimes de cette décision socialement 
insupportable du groupe Caterpillar? 


